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CE QU’IL FAUT SAVOIR

Ø Pour tous les AAP, il est demandé d’utiliser les supports nationaux. Les CDC* vous renvoient vers ces outils.

Ø Les CDC vous donnent les informations précises concernant les financements possibles et ceux qui sont exclus.

Ø Les MSP ou CPTS déjà financées dans le cadre de leur accord conventionnel sur une de ces thématiques ne 
pourront pas prétendre à ce financement complémentaire.

Ø Pour toute action en milieu scolaire, un accord du rectorat est demandé.

Ø Les actions doivent être menées avec les professionnels ou partenaires locaux formés sur la thématique.

*Cahiers des charges
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Ø Augmenter la connaissance des publics sur les facteurs de risque

Ø Permettre une meilleure compréhension des informations

Ø Accompagner le changement de comportement des publics éloignés des recommandations

Ø Réduire les inégalités sociales de santé en ciblant prioritairement :

ü Les personnes socialement défavorisées ou éloignées du système de santé
ü Les personnes résidant sur des territoires sous participants aux programmes de 

prévention

OBJECTIFS COMMUNS AUX APPELS À PROJETS

Quelques exemples 
d’actions finançables selon 
les projets :

ü Ateliers collectifs 
d’information

ü Démarches Aller vers, actions 
hors les murs pour 
professionnels de santé

ü Actions d’implication des 
habitants ou des pairs

ü Evènements locaux (salons, 
expos, ciné débats…)
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POINTS DE VIGILANCE

Ø Prendre contact avec les référents de la CPAM le plus tôt possible pour accompagner votre projet

Ø Fournir obligatoirement une description précise des actions et des postes budgétaires pour permettre une analyse aux niveaux 
local et régional ainsi que leur validation par la CNAM

Ø Calendrier: Les actions devront être achevées au 31/12/2022. Toutes les dépenses devront être engagées sur l’exercice 2022 
de ce fait aucun report de crédits ne pourra être accordé sur 2023

Ø Mettre en place des indicateurs de processus (réalisation) et de résultats pour le suivi et l’évaluation

Ø Produire obligatoirement les éléments d’évaluation demandés ainsi que les pièces justificatives et comptables afférentes aux actions 
réalisées (bilan financier)

Ø En cas de modification du contenu de l’action après notification d’accords de financement, informer obligatoirement la CPAM pour avis
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ÉVALUATION

Nombre de personnes touchées par l’action

Partenaires locaux mobilisés

Satisfaction globale des participants

Eléments permettant d’apprécier un
changement de comportement

Ø Mesurer l’atteinte du/des publics

Ø Mesurer les écarts entre ce qui était 
prévu et ce qui a été réalisé

Ø Expliquer les écarts constatés

Ø Identifier les conséquences imprévues 
de l’action

Ø Formuler des pistes d’amélioration

Exemples d’indicateurs
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02
PRÉSENTATION DES 5 AAP
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http://onconano.webnode.fr/le-cancer-du-sein/http://onconano.webnode.fr/le-cancer-du-sein/

DÉPISTAGES ORGANISÉS DES 
CANCERS (SEIN, COL DE L’UTÉRUS 
ET COLORECTAL)
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DÉPISTAGES DES CANCERS

Cancer du 
sein

(50 à 74 ans)
Cancer 

colorectal 
(50 à 74 ans)

Cancer du col 
de l’utérus 

(25 à 65 ans)
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Cancer du 
sein

Cancer 
colorectal

Cancer col de 
l’utérus

Dépistages concernés

Objectif national 65% 70% 70%

Population concernée

DÉPISTAGES ORGANISÉS DES CANCERS (SEIN, COL DE L’UTÉRUS ET 
COLORECTAL) 

Femmes 
50 à 74 ans

Femmes et hommes 
50 à 74 ans

Femmes 
25 à 64 ans

Ü Une meilleure information de la population ciblée, une meilleure 
compréhension  de l’intérêt du dépistage de ces cancers
Ü Faire connaitre les circuits et acteurs du dépistage
Ü Soutenir et accompagner le changement de comportement des 
populations ne réalisant pas le s dépistages (cf. population et 
territoire prioritaires)
Ü Assurer le suivi des personnes concernées
Ü Soutenir et impliquer les professionnels de santé

Taux de dépistage 
breton

Territoires sous-dépistés en Bretagne :
Pour le sein :
Les pays du centre ouest Bretagne, Fougères 
et  Redon
Pour le colon, territoires à moins de 30% de 
participation :
Le Centre ouest Bretagne, Pontivy, Loudéac, 
Guingamp-Paimpol, Ploërmel, Redon, 
Douarnenez, Cap Sizun

55% 35,7% Pas de données
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Renoncement aux soins et
exclusion du système de santé

Habitants des 
zones 

urbaines 
sensibles

Travailleurs 
en situation 

de 
vulnérabilité  

sociale

Personnes
âgées de 50-

74 ans en 
situation de  

difficulté 
financière

Personnes
incarcérées

Personnes en 
situation de 
handicap

PUBLIC CIBLÉ
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Actions collectives de proximité :

Ø organisation d’une manifestation de sensibilisation aux dépistages (journée 

prévention, théâtre-forum,…)

Ø Soirée d’information vers les PS : information / sensibilisation /échanges sur les 

bonnes pratiques afin de mobiliser davantage de PS

Ø Accompagner un public défavorisé pour la sensibilisation et l’accès aux dépistages

ü Financement des intervenants formés aux dépistages (vacations) sur les stands 
spécifiques, pour l’animation d’une soirée, location de salles, location de matériels, 
communication spécifique à l’évènement (courriers, annonces, affiches).

DÉPISTAGES ORGANISÉS DES CANCERS (SEIN, COL DE L’UTÉRUS ET 
COLORECTAL)
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Partenaires 
privilégiés : 

§ Le CRCDC
http://www.crcdc-bretagne.fr/

§ La ligue contre 
le cancer

Date limite de dépôt des projets dépistages: 27 mai 2022

Accès au cahier 
des charges Fiche projet

http://www.crcdc-bretagne.fr/


PREVENTION DES MALADIES 
INFECTIEUSES 
GRIPPE / COVID 19 ET GESTES BARRIÈRES
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Constats :
Ø Les personnes de 65 ans et plus et celles atteintes de pathologies chroniques sont particulièrement 

vulnérables face à la grippe et au Covid-19.

Ø La vaccination est un moyen efficace pour prévenir les formes graves de la grippe et du Covid-19

Ø L’adoption des gestes barrières est nécessaire pour freiner la circulation des virus et limiter ainsi les risques 

d’épidémies.

Stratégie nationale :
• Obtenir un haut niveau de protection de la population, notamment des personnes les plus fragiles, par la 

vaccination et l’adoption des gestes barrières.

PREVENTION DES MALADIES INFECTIEUSES 
GRIPPE / COVID 19 ET GESTES BARRIÈRES
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AAP  VACCINATION  : PUBLIC CIBLE

Public prioritaire

65 ans et +

Moins de 65 
ans avec des 

maladies 
chroniques

Socialement
défavorisées Résidents en 

territoires sous-
vaccinants

Professionnels
de santé
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Mise en œuvre d’actions de proximité de soutien à la vaccination pour les personnes 
fragiles et de soutien à l’observance des gestes barrières.

Ø soutenir et encourager ces personnes à se faire vacciner contre la grippe (ex : ateliers collectifs 

d’information et d’accompagnement)

Ø soutenir et encourager ces personnes à se faire également  vacciner contre le Covid-19 ou à recevoir 

une dose de rappel (ex : démarches d’aller-vers)

Ø accompagner l’observance des gestes barrières pour se protéger et protéger les autres, selon les 

recommandations en vigueur (ex : actions d’éducation par les pairs)

PREVENTION DES MALADIES INFECTIEUSES 
GRIPPE / COVID 19 ET GESTES BARRIÈRES
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VACCINATION (VACCINATION CONTRE LA GRIPPE ET GESTES BARRIÈRES)

Le déploiement des actions de proximité : 
Ø Grippe : Octobre à Janvier

Ø Covid 19 : toute l’année, en fonction des besoins identifiés

Ø Gestes barrières : en période hivernale ou durant toute l’année en fonction du contexte sanitaire

Date limite de dépôt des projets Vaccination : 7 juin 2022
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SANTÉ SEXUELLE
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SANTE SEXUELLE

Education à la
sexualité

Diminution des 
IST

Contraception

Hépatites

VIH
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SANTÉ SEXUELLE

Constats:
Ø Un nombre de grossesses non désirées et d’interruptions volontaires de grossesse qui progressent 

ü notamment chez les 20-24 ans (taux de recours à l’IVG 26/1000)

Ø Une dégradation des connaissances en matières de VIH chez les jeunes
ü 23% d’entre eux se sentent mal informés

Ø Une augmentation du nombre d’infections à Chlamydiae
ü 3 fois plus d’infections ont été diagnostiquées en France en 2016 par rapport à 2012

Stratégie nationale
Ø Engager une démarche globale d’amélioration de la santé sexuelle et reproductive afin de garantir pour tous 

une vie sexuelle épanouie et sans danger

Ø Garantir le respect des droits en la matière et éradiquer les épidémies d’IST
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SANTÉ SEXUELLE

Objectifs:
Ø Développer et promouvoir l’éducation à la sexualité

Ø Favoriser la diminution des grossesses non désirées

Ø Participer à la réduction des risques liés aux hépatites et aux IST

Ø Informer les publics cibles :

o Des dispositifs de contraception, de consultation et du dispositif de dépistage par TROD

o Des modalités pratiques

o Des professionnels locaux pouvant transmettre des informations et des lieux de dépistage
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SANTÉ SEXUELLE

Jeunes < - 26 ans 
(volet contraception /

santé sexuelle)

Socialement
défavorisées

Migrants (volet  
VIH-VHC-VHB)

Publics ciblés
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SANTÉ SEXUELLE

Mineurs  
(volet
contraception /
santé sexuelle)

Socialement
défavorisées

q Promotion de l’éducation à la sexualité chez les mineurs - projet mené par une MSP
Ø Organisation de stands d’information dans divers lieux (missions locales, lycées, forum, ...)
ü Financement des vacations des professionnels de santé

ü Financement des supports d’information des actions et de l’évaluation des actions

q Santé sexuelle et handicap - projet mené par une structure associative
Ø Ateliers collectifs de prévention et de sensibilisation des jeunes en situation de handicap
ü Financement des vacations d’une éducatrice spécialisée

Date limite de dépôt des projets santé sexuelle : 16  mai 2022



MOI(S) SANS TABAC
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Constats: 
1ère cause de mortalité évitable en France 

57% des fumeurs actuels déclarent souhaiter arrêter de fumer

Inégalités sociales relatives au tabagisme très marquées

En Bretagne : taux le plus élevé de tabagisme chez la femme enceinte

MOI(S) SANS TABAC

Ø Augmenter le nombre d’arrêts du tabac avec un effet d’émulation

Ø Permettre la mise en œuvre :

ü D’actions de proximité en accompagnement par des 
professionnels formés en tabacologie

ü D’aides concrètes à l’arrêt du tabac pour ces publics 
prioritaires
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MOI(S) SANS TABAC

Public prioritaire

Jeunes

Personnes
défavorisées

Femmes
enceintes
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CALENDRIER

Actions de visibilité, de sensibilisation et de
recrutement des fumeurs

• Communiquer autour du dispositif
• Intéresser les fumeurs à l’arrêt du tabac
• Les recruter dans le programme
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Actions concrètes d’accompagnement à l’arrêt
du tabac

• Consultations individuelles
• Ateliers collectifs et/ou groupe d’auto-support
• Remise gratuite de substituts nicotiniques



Ø Mise en place de stands d’information, de consultations tabacologiques et d’ateliers de suivi dans un lycée :

ü Financement de vacations de l’infirmière scolaire à temps partiel et d’une infirmière libérale formées en tabacologie

ü Financement de substituts nicotiniques 

Ø Mise en place de stands d’information, de consultations tabacologiques et diététiques dans une épicerie sociale :

ü Financement de vacations d’un médecin, d’une sage-femme libérale formés en tabacologie et d’une diététicienne

ü Financement de substituts nicotiniques, de supports de communication spécifiques annonçant l’événement et 
financement de l’évaluation (5% du montant total du projet)

MOI(S) SANS TABAC – EXEMPLES D’ACTIONS

Date limite de dépôt des projets Moi(s) sans tabac : 25 mai 2022
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MOBILISATION DES JEUNES 
POUR LES JEUNES (ADDICTIONS)
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Constats :
Ø Les conduites addictives interviennent dans 30 % des décès avant 65 ans

Ø 25% des jeunes de 17 ans consomment quotidiennement du tabac et 44% ont déclaré une alcoolisation 
ponctuelle importante dans le mois

Ø La France est le pays dont la prévalence de consommation de cannabis est la plus élevée chez les 
jeunes en Europe

La crise sanitaire a exacerbé les problématiques sociales et économiques :
ü décrochages dans les parcours d’études et de formation
ü augmentation de l’anxiété et l’altération de la santé mentale 
ü conséquence possible  d’une augmentation des risques de conduites addictives

MOBILISATION DES JEUNES POUR LES JEUNES
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Attention particulière aux actions entre pairs et à la sensibilisation des jeunes 
dans leur milieu

MOBILISATION DES JEUNES POUR LES JEUNES

Objectifs : 

Ø Valoriser les initiatives des jeunes en s’appuyant sur eux

Ø Promouvoir une santé mentale positive en s’appuyant sur les compétences psychosociales 

Ø Promouvoir des gestes positifs à adopter

Ø Renforcer l’environnement protecteur 

Ø Outiller et soutenir les pratiques des professionnels

Ø Améliorer l’information et la compréhension des jeunes sur les addictions
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Jeunes (16-30 ans)

En situation 
sociale de 

vulnérabilité

Au chômage

En insertion
professionnelle

En situation de
handicap

Jeunes non 
scolarisés 

MOBILISATION DES JEUNES POUR LES JEUNES
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Exemples d’actions et de postes finançables :

Ø Animations de séances interactives en direction des stagiaires de la formation professionnelle et des jeunes relevant de la mission 
locale.

ü Financement des intervenants

Ø Formation des services civiques à la mission d’ambassadeurs santé et participation des nouveaux ambassadeurs à des actions de 
sensibilisation dans des structures accueillant des jeunes.

ü Financement des vacations des professionnels formateurs, des supports d’information et de l’évaluation des actions.

MOBILISATION DES JEUNES POUR LES JEUNES

Accès au cahier des 
charges (à venir)

Fiche projet 
(à venir)

Date limite de dépôts des dossiers : à venir, cliquez ici*
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*visionner en mode diaporama

https://assurance-maladie.ameli.fr/actualite?f%5b%5d=categorie:134165&f%5b%5d=unified_actualite_organism:Organismes+de+Bretagne&email-honey=


CONTACTS

Marina OLLIVIER

Assistante prévention, référente 
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Assistante prévention, référente 
thème dépistage des cancers

isabelle.nobre@assurance-
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02 57 87 20 77

Vanessa BLIN

Chargée de projets, référente 
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vaccination
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